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et les statuts 
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CGDD (SoeS) 
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La Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) est une entreprise organisée de casse générale des politiques 
publiques et du statut des fonctionnaires. Elle joue simultanément sur quatre chantiers  : 
Budgétaire  : volonté d’une baisse drastique du budget consacré au fonctionnement de l’Etat qui se traduit par moins de 
services publics locaux, privatisation des missions, généralisation des Partenariats Public Privé (PPP),  

Structurel : pour appliquer la décision politique de supprimer 160 000 postes en 3 ans, sous le prétexte fallacieux d'un 
meilleur fonctionnement des services, un état local se construit sous la coupe des préfets. Il regroupe les services publics 
régionaux (DREAL) et fusionne tous les services départementaux (2 ou 3 Directions Départementales Interministérielles). 
Des parties des DDE ou DDEA ne seraient pas reprises dans les directions des territoires mais transférées à celles la 
population et de la cohésion sociale. L’Etat abandonne encore un peu plus les territoires ruraux !. 

Gestion des Ressources Humaines (GRH)  : Les agents attachés à leurs missions, leurs savoir-faire, leurs statuts sont 
légitimement inquiets. Des outils de mutualisation extrêmement forts (les plates-formes GRH et les bourses d’emplois) et 
des moyens de pression (primes, licenciement) permettent d’imposer un « volontariat » aux agents. 

Et le qualitatif  : un joli emballage pour « modernisation et simplification » des procédures pour les usagers. 
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 �������� + sert aujourd’hui de ligne directrice à la réforme 
de la fonction publique voulue par le gouvernement.  

Télécommandé en 2008 pour servir d’alibi aux décideurs, il est déjà 
mis en œuvre au travers de la PFR et du projet de loi mobilité. 
Hormis ces deux sujets, ce livre blanc contient toute une série de 
propositions qui serviront de base aux réformes dans les mois à 
venir : 

·  suppressions des corps de fonctionnaires remplacés par 7 
filières professionnelles, et fin des CAP 

·  3 grades par filières et suppression des concours internes 
remplacés par une « sélection professionnelle », 

·  Introduction massive de contractuels de droit privé dans la 
fonction publique, 

·  Préconisation de l’externalisation de toutes les « missions 
support »… 

Le rapport Silicani, c’est la destruction de la fonction publique de 
carrière, où le contrat remplacera le statut, et où la performance 
individuelle supplantera l’efficacité sociale.  
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Manifestation MEEDDAT du 6 mars à Paris 
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Le MEEDDAT l’appliquera pour tous les 
personnels administratifs et assimilés : A en 
2009, B en 2010 et C en 2011. Elle remplace 
les primes actuelles et comprend une part fixe 
liée à la fonction exercée (modulable de 1 à 6) 
et une part liée aux résultats individuels 
(modulable de 0 à 6). 

La part liée à la fonction : au même grade, les 
postes n’auront plus la même valeur, selon les 
métiers et les services ! Est-ce cela, la 
réponse au manque de promotions ? 

La part liée au mérite et selon les objectifs 
atteints : prime à la « tête du client » ?  Le 
supérieur hiérarchique, formé à l’évaluation en 
une demi-journée, aura un pouvoir démesuré 
sur la rémunération de ses agents. 

La logique du mérite individuel oppose les 
personnels entre eux alors qu’il est nécessaire 
de développer le travail en équipe. 
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Véritable boite à outil pour mettre en œuvre les restructurations, ce 
projet de loi comporte : 

La possibilité du recours à l’intérim dans les 3 fonctions publiques 

L’assouplissement des recrutements à temps incomplets et de leur 
cumul 

La mobilité facilitée entre les 3 fonctions publiques et la fonction 
publique militaire 

La création du statut de  « situation de réorientation 
professionnelle » pour les agents dont le poste est appelé à 
disparaître (avec un régime indemnitaire à la discrétion du 
service…). 

La mise en disponibilité d’office après trois refus de poste ou le non 
respect par l’agent de la convention de réorientation professionnelle. 
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En plein bouleversement de l'appareil d'Etat, comment 
construire de façon raisonnée un parcours professionnel, 
comment accompagner, motiver, orienter ses propres 
agents... sans savoir quelles seront les missions de nos 
services à court et moyen terme ? Les cadres sont pris au 
piège de choix implicites venus de haut : désengagement 
général de l'Etat, abandons ou transferts de missions et 
bien sûr absence de réflexion sur les moyens... 
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L’avenir du MEEDDAT passe par un investissement accru 
de l’encadrement dans le champ des métiers de 
l’aménagement et la gestion durable du territoire, sans 
délaisser nos missions plus traditionnelles dans les 

, services du MEEDDAT bien sûr, mais aussi au sein des 
collectivités territoriales, et demain dans les services 
départementaux rattachés aux préfectures (les futures 
directions départementales interministérielles). 
Dans un tel contexte, nous exigerons la mise en place de 
passerelles efficaces pour que tout l’encadrement du 
MEEDDAT continue à jouer son rôle de mise en cohérence 
des politiques publiques. 
Améliorer les passages aux 2 ème et 3ème niveaux 
Depuis la fin du recrutement sur le Règlement Intérieur 
National (RIN), sa population vieillit. Les quotas de promotion 
sont d’autant plus bas que le nombre d’agents remplissant les 
conditions statutaires augmente.  
En hors catégorie, comme en catégorie exceptionnelle, de 
nombreux agents plafonnent au dernier échelon. La FSU 
exigera des postes de 2ème niveau supplémentaires et un 
relèvement du haut de grille du 3ème niveau. 
L’intégration des contractuels CDI (ex-CDD) 
L’intégration au RIN de nombreux contractuels auparavant en 
CDD pérennisés en CDI apporte une garantie de carrière à 
ces agents tout en renouvelant la population des RIN… La 
FSU, avec ses élus à la CCP des contractuels, a œuvré pour 
informer chacun des intéressés avant que les décisions soient 
prises et a défendu, dès les premières propositions de 
classement, tous les CDI qui les contestaient. De même, les 
élus FSU à la CCP des RIN s’engagent à être vigilants pour 
que tous les RIN soient pris en compte, quelle que soit leur 
origine. 
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2008 aura été l’année d’une réforme régressive  pour 
la retraite complémentaire des non-titulaires, 
l’IRCANTEC.  

En réduisant de 36 % le taux de rendement du régime 
et en refusant toute augmentation significative des 
cotisations, c’est une diminution à terme de 20 à 30 %  
des retraites complémentaires qui est programmée.  

En sacrifiant plus particulièrement la tranche B des 
revenus, le gouvernement ouvre la porte aux retraites 
par capitalisation, pour ceux qui pourront les payer !!! 

La FSU s’est battue jusqu’au bout pour obtenir un 
maintien du niveau des retraites actuelles par 
l’augmentation des cotisations, à commencer par celles 
des employeurs, ceux-ci cotisant beaucoup moins pour 
les retraites des contractuels que pour celles des 
titulaires quelle que soit la fonction publique concernée. 

Les syndicats dits réformistes n’ont pas souhaité 
s’opposer à cette réforme… On ne gagne pourtant que 
les batailles que l’on mène !!! 
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Echelon  Durée 

Indice 
brut 

Indice 
majoré  Durée 

Indice 
brut 

Indice 
majoré  Durée 

Indice 
brut 

Indice 
majoré 

  RIN 1ère catégorie   RIN hors catégorie   RIN Cat. exceptionnelle  

1er  1 an 379 349  1 an 547 465  3 ans 860 703 

2ème  1 an 423 376  2 ans 590 498  3 ans 910 741 

3ème  2 ans 442 389  2 ans 630 528  3 ans 966 783 

4ème  2 ans 466 408  2 ans 670 559  - 1015 821 

5ème  2 ans 500 431  2 ans 717 594     

6ème  2 ans 6m 542 461  2 ans 773 636  

Indice majoré au  
1er février 2009  
 
Valeur du point d’indice 
mensuel :  
4,570625 € au 1/10/08 

7ème  3 ans 588 496  3 ans 810 664  

8ème  3 ans 625 524  3 ans 860 703  

9ème  3 ans 653 545  3 ans 910 741  

10ème  3 ans 703 584  3 ans 936 761  

11ème  4 ans 759 626  - 966 783  

12ème  - 780 642         

 

Avancement à hors catégorie  

$�
 �)��(  après avis de la CCP : RIN au 8ème 
échelon depuis au moins 1 an 6 mois et ayant 10 
ans de services publics en A au MEEDDAT, en 
établissements publics ou autres ministères. La 
priorité est donnée aux agents occupant des 
postes de 2ème niveau avec prise en compte de la 
« qualité du parcours professionnel, de la manière 
de servir, de l’ancienneté en cat. A et de l’âge ».  
Avancement à la catégorie exceptionnelle 

$�
 �)��(  après avis de la CCP : RIN hors cat. au 
7ème échelon depuis au moins 1 an, ayant 15 ans 
de services publics en A et exerçant des fonctions 
de haut niveau (responsabilité ou expertise). La 
priorité est donnée aux agents occupant des 
postes de 3ème niveau (chef de service...) avec 
prise en compte de la « qualité du parcours 
professionnel au 2ème niveau (dont au moins 2 
postes), de l’expertise,  de la manière de servir de 
l’ancienneté de A+ ».  

 �	
 �����	

�	
��� 

Au MEEDDAT, une circulaire annuelle fixe les dotations regroupant toutes les primes versées aux PNT sur RIN dans la 
limite des plafonds indemnitaires. Non revalorisées en 2008 (sauf 500 € en 1ère catégorie dans les services déconcentrés), 
le montant global reste loin derrière celui des collègues fonctionnaires. Pire, l’écart se creuse ! 

Le ministère impose une modulation « pour tenir compte de la manière de servir » avec un coefficient 0,80 à 1,20. 

La FSU considère que les primes font partie du sala ire, refuse la logique du salaire « au mérite » et revendique un 
alignement sur la situation la plus favorable : à t ravail égal, salaire égal ! 
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En ces temps de crise économique et 
sociale il est plus que jamais nécessaire 
de rappeler que les services publics, dont 
la première mission est l’intérêt général, 
sont garants de solidarité, d’égalité 
d’accès aux droits mais aussi d’efficacité 
économique et  sociale. 

Raison de plus pour combattre une 
politique qui, plus que jamais, considère 
les services publics comme un coût et non 
un investissement, multiplie les coupes 
claires, redéploie, privatise,  externalise et 
prétend imposer partout des critères de 
gestion inspirés du privé.  
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Les candidats sont présentés sur liste syndicale. Le positionnement, les 
pratiques et actions de l'organisation concernée sont donc à prendre en 
compte dans son choix. Voter FSU,  c’est voter pour des syndicats : 

·  refusant tout corporatisme  et regroupant toutes les catégories de 
personnels du MEEDDAT. 

·  défendant les agents à partir de critères objectifs , syndiqués (à 
la FSU ou non) ou non syndiqués. 

·  présents dans de nombreux services  (ex-Equipement, ex-
Environnement, Affaires maritimes) et dans plusieurs CAP ou CCP 
(agents et techniciens de l’Environnement, chercheurs, contractuels, 
inspecteurs et contrôleurs des Affaires maritimes, syndics des gens 
de mer). 

·  se coordonnant pour défendre ensemble tous les agen ts du 
MEEDDAT, quelle que soit l’origine de leurs services 

·  défendant  la réalité de la carrière des personnels en détachement, 
notamment sans limitation de durée contre une mise à l'écart par 
l'administration   

·  participant à la FSU , première fédération de la Fonction publique 
de l’Etat, qui apporte aux élus son soutien, tant pour la préparation 
des CAP que pour l'information sur les résultats 

·  attachés à un syndicalisme  défendant les droits de tous les 
salariés et un projet de société solidaire où le service public est le 
garant de l’égalité 

·  défendant l’action intersyndicale  parce que, tous ensemble , on 
est plus fort face à l’administration et à un gouvernement qui 
multiplient les offensives contre les fonctionnaires et les services 
publics. 
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C’est la seule instance où vous êtes représenté(e) par vos élus et où un autre avis que celui de la hi érarchie peut 
être donné. La CCP examine toutes les questions individuelles de carrière : promotion d’accès au corps, avancement de 
grade, mutation, refus de titularisation, de congés formation,… ou, tout sujet, à la demande de l’agent. Elle siège en conseil 
de discipline en cas de demande de sanction. 
C’est dire son importance pour limiter l’arbitraire…. Et celle de représenter toutes les sensibilités en CCP. 

Par votre vote, vous défendrez ces CCP attaquées par le gouvernement qui veut réduire leurs compétences. Le « livre 
blanc » propose, par exemple, que les mutations deviennent des « conventions individuelles à durée limitée » avec le chef 
de service, en l’absence de tout contrôle par les CCP. 

Pour les fusions de services, en particulier la création de directions départementales interministérielles, les modalités 
envisagées prévoient la mise à l’écart des CCP, retirant tout moyen de recours contre les affectations par les préfets : seuls 
les CTP seraient consultés sur l’organigramme. 
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9   site intranet : http://sup-equip-fsu.syndicat.i2/  - courriel : contact@sup-equip.org   
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9   Site internet : www.sne-fsu.org   - Courriel : sne@ecologie.gouv.fr   
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 Site internet :  www.sygma-fsu.org  - Courriel : sygma-fsu@agriculture.fr   
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 Site internet : www.snamer.fr  - Courriel : DDAM-35.SNAMER.Syndicat@i-carre.net  
 




 


